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CONSEIL NATIONAL DE TRANSITION 

Loi 11° 2 - 2000 du I" rén-ier 2000 
portant o~anisation de la 11[-chc maritime 

en République du Congo 

LE CONSEIL NATIONAL DE TRANSITION 
A DELIBERE ET ADOPTE, 

LE PRESIDENT DE LÀ REPUBLIQUE 
PROMULGUE 

LA LOI DONT LA TENEUR SUIT: 

CHAPITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 

SECTION 1 : DE L'OBJET DE LA LOI 

Article premier : La présente loi organise la pêche maritime et 
définit les conditions d'exploitation, de conservation et de ges­
tion des ressources biologiques se trouvant dans les eaux mari­
times sous juridiction congolaise. 

Article 2 : Sont des activités de pêche: 
- Les activités préalables ayant pour finalité directe la pêche; 

- les activités ultérieures exercées directement ou immédiate-
ment sur les espèces capturées. 

Articl~ 3 : Les dispositions de la présente loi s'appliquent atLx 
eaux maritimes qui sont sous la juridiction de la République du 
Congo, c'est-à-dire à la zone économique exclusive, à la mer 
territoriale, aux eaux intérieures maritimes, ainsi qu'aux eaux 
salées et saumâtres des fleuves qui peuvent être· désignées par 
voie réglementaire. 

.SECTION 2 : DE LA DEFINITION DES CONCEPTS 
UTILISES 

Article 4 : Au ·sens de la présente loi et des règlements pris 
pour son applic~tion, on entend par: 

pêche: l'acte de capturer d'extrnire ou de tuer, par quelque pro­
cédé admis, les espèces biologiques dont le milieu de vie nor­
mal le plus frêquent est l'eau. 

Aquaculture: !\;:levage et la multiplication des animaux et des 
plantes aquatiques dans les rnilie1Lx clos naturellement ou arti­
ficiellement. 

Pêcherie: un ou plusieurs ensembles de stocks d'espèces biolo­
giques et des opémtions fondées sur ces stocks atLx fins de 
conservation, de gestion et d'aménagement. ' 

Ressources halieutiques: toutes les espèces biologiques d'ori­
gine animale et végétale dont le milieu de vie normal ou le plus 
fréquent est l'eau, ces espèces constituant l'objectif ou la cible 
de la pêche. 

Aménagement des pêches: l'ensemble de mesures et d'actions 
.techniques, financières, législatives et réglementaires pour une 
exploitation rationnelle et durable des ressources halieutiqu~s. 

Gestion de ressources: l'évaluation,.la conservation et l'exploi­
tation des ressources biologiques ainsi que le contrôle et la sur­
veillance des opérations de pêche. 

Autorilé de la pèche: le ministre chargé de la pèche maritime 
ou toute autre personne à qui il délègue tout ou partie de ses 
pouvoirs. 

.-ld111inislrutio11 des pèches: la direction générale. les directions 
régionales de la pèche et des ressources halieutiques. 

,~·aux maritimes sous juridiction congolaise: les eaux maritimes 
sur lesquelles l'Etat congolais exerce sa souveraineté ou sa juri~ 
diction conformément à sa législation sur les espaces maritimes 
et aux principes du droit international: 

Données statistiques: l'ensemble d'informations relatives atLx 
moyens et aux facteurs de production, aux stocks de ressources 
halieutiques, aux volumes de capture, des importations, des 
exportations. de la distribution et de la consommation. 

Pêche scient(fique: la pèche pratiquée dans un but de recher­
che. 

Pêche .,portive: la pèche prntiquée dans un but touristique ou 
de loisir. 

Pêche artisanale: la pêche pratiquée à bord d'embarcations de 
petite échelle. 

Pèche industrielle: la pèche dont l'exploitation est assuré par 
des entreprises de pêche utilisant des navires de pêche. 

Emharcation de pêche artisanale: toute pirogue ou embarca­
tion de petite échelle, motorisée ou .non, immatriculée par l'ad~ 
ministration des pêches, armée d'engins pour .la capture et la 
conservation des ressources biologiques. 

Armateur: toute personne physique ou morale pour le compte 
de laquelle un navire est armé, exploité ou simplement utilisé. 

- Le propriétaire ou les copropriétaires d'un navire sont présumés 
en être l'armateur. En cas d'affrètement, !'affréteur devient ar­
mateur du navire si le contrat d'affrètement le prévoit et a été 
régulièrement publié. 

Affrètement: le contrat par lequel une personne, appelée fréteur, 
s'engage, moyennant rémunération. à mettre un navire à la dis­
position d'une autre personne, appelée affréteur, pendant une 
période déterminée. 

Navire de pèche: toute embarcation soumise à la législation 
maritime et dotée d'installations et d'engins conçus pour la cap­
ture, la conservation ou le traitement des ressources biologi­
ques marines. 

Navire de pêche national: tout navire de pèche battant pavillon 
congolais et immatriculé au Congo. 

Navire de pêche étranger: tout navire de pèche battant pavillon 
d'un Etat étranger ou immatriculé dans un Etat étranger. _ 

Navire de pêche affrété: tout navire de pêche bâttarit pavillon 
d'un Etat étranger ou immatriculé dans un Etat étranger et af-
frété par un anncment congolais à la pêche. , , , •. ,; ;-1 • 

t.."ntreprise de pêche: toute personne morale, tout armement à la 
pêche dont l'activité est la pêche, par quelque procédé admis, 
des espèces biologiques dont l_e milieu de vie riônrial le plus 
fréquent est l'eau: Cette entreprise comnicrcialisë, ' transforme 
les produits capturés en les glaçant, les congelant ou en.les sur­
gelant pour les stocker. 
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ÉJablissement de conservation el de stockage: toute installation 
dans laquelle le· poisson ou les autres produits de pêche sont 
stockés, congelés, surgelés, pour être commercialisés. 

Établissement de traitement du poisson ou des autres prod1fits 
de pêche: toute installation dms laquelle le poisson ou les au­
tres produits de pêche sont stockés, nùs en boite, séchés, salés, 
fumés, réfrigérés, mis en glace, tr.insformés ou traités de toute 
autre manière, pour être commercialisés. 

Établissement de cultures marines: toute installation faite en 
mer ou à terre, alimenté par les eaux de la mer et ayant pour 
but la culture, l'élevage ou l'exploitation des animaux marins et 
des végétaux aquatiques. 

Autre produit de pêche: toute espèce biologique marine, autre 
que le poisson. issue de la pêche. 

Dérivé du poisson et autres produits de pêche: le poisson ou 
l'autre produit de pêche transformé. 

Prises ~ccessoires: les espèces capturées par un navire de pê­
che et qui ne sont pas consignées dans la licence de pêche. 

Pol/ution du milieu marin: l'introduction directe ou indirecte. 
par l'homme, de substances ou d'énergie dans le nùlieu marin, 
y compris les estuaires, lorsqu'elle a ou peut avoir des effets 
nuisibles tels que les dommages aux ressources biologiques, à 
la faune et à la flore marine, les risques pour la santé de 
l'homme, l'entmve aux acti\ités maritimes, y compris la pêche 
et les autres utilisations légitimes de la mer, l'altération de la 
qualité de l'eau de mer du point de vue de son utilisation et la 
dégradation des valeurs d'agrément. 

CHAPITRE ll: DE L'AMENAGEMENT DES PECHES 

SECTION 1: DU COMITE CONSULTATIF 

Article 5: Il est institué un conùté consultatif des pêches dont 
la nùssion est 'Cie donner des avis sur les plans d'aménagement 
élaborés par l'administration des pêches. 

La composition et le fonctio1mement du conùté consultatif des 
pêches sont précisés par voie réglementaire. 

SECTION 2: DU PLAN D'AMENAGEMENT DES PECHES 

Article 6: Les plans d'aménagement des pêcheries sont prépa­
rés et publiés par l'autorité de la pêche maritime sur la base des 
informations scientifiques disporubles et des indications perti­
nentes reçues et après consultation des pêcheurs, des entrepri­
ses de pèche et de toute autre entité qui marque un intérêt pour 
la pèche. 

Article 7: Chaque plan d'aménagement des pêcheries: ' 
• identifie les pêcheries et é\,.Jlue l'état actuel de leur exploita­
tion; 

• spécifie les objectifs et les mesures de gestion des pêcheries 
ainsi q-.x: les mcst.ros de conservation, de gestion et de mise en 

• \'aleur cb n::ssomœs biologiques. 

Article 8: L ·torité d"e.x:écuuon ,-cille à une gestion concertée 
des rcssow-ocs biologiques appartenant en commun aux JXlYS 
de la sous-région. 

Ar1iclc 9: Les modalités d'c.~écution de chaque plan d'aména-

gement des pêcheries sont détem1inécs par voie réglcmç_ntai'k 

SETTON 3: DES ZONES DE PECHE 

Article 10: Il est institué deux zones de pêche dans les eaux 
sous juridiction congolaise: 

- la première zone est constituée des eaux salées et saumâtres 
des lagunes et des fleuves jusqu'à une distance de six milles 
marins, à partir des lignes de base définies par les textes en vi- . 
gueur. Elle est réservée à la pêche artisanale et à l'aquaculture. 

- la deuxième zone est constituée des eaux maritimes compri­
ses entre six nùlles et deux cent milles marins. Elle est réservée 
aux navires aux navires de pêche industrielle. 

CHAPITRE III: 

SECTION 1: 

DES CONDITIONS D'EXERCICE DE 
LA PECHE MARITIME 

DE LA PECHE MARITIME SCIEN­
TIFIQUE 

Article 11: La pêche maritime scientifique est celle qui est pra­
tiquée dans un hut de recherche. 

La pêche maritime scientifique est autorisée dans les zones ci­
tées à l'article 10 ci-dessus. 

Article 12: Toute activité de recherche, entreprise par les insti­
tutions scientifiques nationales ou internationales 011 par les 
chercheurs nationaux ou étmngcrs. fait l'obj~I d 'un progr;11111rn; 
de recherche soumis. pour approbation, à l'administmtion des 
pêches. 

Article 13: L'admirustration des pêches est associée à l'exécu­
tion de tout programme de recherche. 

Article 14: Toute activité de recherche donne lieu à l'établisse­
ment d'un rapport consignant les résultats obtenus. L'organisa­
teur de toute mission de recherche commu1ùque, à l'administm­
tion des pêches, copie du rapport ci-dessus dans les délais 
convenus lors de l'approbation du programme de recherche. 

Article 15: L'exercice de la pêche maritime scientifique est 
assujetti à l'obtention préalable d'une licence de pêche scientifi­
que délivrée par l'autorité de la pêche maritime. 

La licence indique le nom de l'institution de recherche. l'objet 
de la mission , l'identité du chef de mission, les dates et les· 
lieux d'exécution de la mission ainsi que la destination des 
échanti lions. 

Article 16: La licence de la pêche maritime scientifique est 
délivrée gratuitement. 

Article 17: Les produits, non destinés à une exploitation scien­
tifique, sont distribués gratuitement à des établissements de 
bienfaisance par l'administmtion des pêches. 

SECTION 2: DE LA PECHE MARITIME SPORTIVE 

Article 18: La pêche maritime sportive est celle qui est prati­
quée dans un but touristique ou de loisir. 
La pêche maritime sportive est autorisée dans toutes les zones 
citées à l'article JO de la présente loi. 

Ankk 19: Toute personne. désir.ml organiser une campagne 
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• 

• 

Ét(J_/;l~~~ment de conservation etde stockage,: toute installation 
dans laquelle le.poisson ou les autres produits de pêche sont 
stockés, congelés, surgelés, pour être commercialisés. 

,-:~ -~·· ·· .... , , t :.f . . '• ' . .{ 
Établissement de traitement du poisson ou des autres produits 
de pêche: toute installation dans laquelle le poisson ou les au­
tres produits de pêche sont stockés, __ mis en boîte, séchés, salés, 
fumés, réfrigérés, mis en glace, transformés ou traités de toute 
autre manière, pour être commercialisés. ' 

Établissement de cultures marines: toute installation faite en 
mer ou à terre, alimenté par les eaux de la mer et ayant pour 
but la culture, l'élevage ou l'exploitation des animaux marins et 
des végétaux aquatiques. 

Autre produit de pêche: toute espèce biologique marine, autre 
que le poisson, issue de la pêche. 

Dérivé du poisson et autres produits de pêche: le poisson ou 
l'autre produit de pêche transformé. 

Prises accessoires: les espèces capturées par un navire de pê­
che et qui _ne sont pas consignées dans la licence de pêche. 

Pollutio11 du milieu marin: l'introduction directe ou indirecte, 
par l'homme, de substances ou d'énergie dans le milieu marin, 
y compris les estuaires, lorsqu'elle a ou peut avoir des effets 
nuisibles tels que les dommages aux ressources biologiques, à 
la faune et à la flore marine, les risques pour la santé de 
l'homme, l'entr.ive aux activités maritimes, y compris la pêche 
et les autres utilisations légitimes de la mer, l'altération de la 
qualité de l'eau de mer du point de vue de son utilisati<.m et la dégradation des valeurs d'agrément. · 

CllAPITRE U: DE L'AMENAGEMENT DES Pl!:CUES 

SECTION 1: DU COMITE CONSULTATIF 

Article S: Il est institué un conüté COMultatif des pêches dont 
la nüssion est -0e donner des avis sur les plans d'aménagement 
élaborés par l'administration des pêches. 

La composition et le fonctio1mcmenl du conùté consultatif des 
pêches sont précisés par voie réglementaire. 

SECTION 2: DU PLAN D'AMENAGEMENT DES PECHES 

Article 6: Les plans d'aménagement des pêcheries sont prépa­
rés et publiés par l'autorité de la pêche maritime sur la base des 
informations scientifiques disponibles et des indications perti­
nentes reçues et après consultation des pêcheurs, des entrepri­
ses de pêche et de toute autre entité qui marque un intérêt pour la pêche. 

Article 7: Chaque plan d'aménagement des pêcheries: 
- identifie les pêcheries et évalue l'état actuel de leur exploita­tion; 
- spécifie les objectifs et les mesures de gestion des pêcheries 
ainsi que les mesures de conservation, de gestion et de mise en 
valeur des ressources biologiques. 

' Article 8: L'autorité d'exécution veille à une gestion concertée 
des ressources biologiques appartenant en commun aux pays 
de la sous-région. 

Article 9: Les modalités d'exécution de chaque pl.an d'aména-

\ 

gement des pêcheries sont détemünées par voie réglementa· 

SETION 3: DES ZONES DE PECHE 

Article 10: Il est institué deux zones de pêche dans les 
sous juridiction coQgolaise: 

- la première zone est constituée des eaux salées et saumâ 
des lagunes et des fleuves jusqu'à une distance de six mi 
marins, à partir des lignes de base défi.nies par les textes en 
gueur. Elle est réservée à la pêche ~isanale et à l'aquacult 

- la deuxième zone est constituée des eaux maritimes corn 
ses entre si.--..: milles et deux cent milles marins. Elle est résc 
aux navires am< navires de pêche industrielle. 

CHAPITRE III: DES CONDITIONS D'EXERCICE 
LA PECHE MARITIME 

SECTION 1: DE LA PECHE MARITIME SCIEN-
TIFIQUE . 

Article 11: La pêche maritime scientifique est celle qui est 
tiquée dans un but de recherche. 

La pêche maritime scientifique est autorisée dans les zones 
tées à l'article 10 ci-dessus. · 

Article 12: Toute activité de recherche, entreprise par les ins 
lutions scientifiques nationales ou internationales ou par 1 
çhercheurs nationaux ou étrangers, fait l'objet d'un progra 
de recherche soumis, pour approbation, à l'administration d pêches. · 

Article 13: L'administration des pêches est associée à l'exéc 
tion de tout programme <le red1crchc. 

Article 14: Toute activité de recherche donne lieu à l'établis 
ment d'un rapport consignant les résultats oqtenus. L'organi 
leur de toute mission de recherche communique, à l'administ 
tion des pêches, copie du rapport ci-dessus dans les déla 
convenus lors de l'approbation du programmc'dc recherche. 

Article 15: L'exercice de la pêche maritime scientifique 
assujetti à l'obtention préalable d'une licence de pêche scientifi 
que délivrée par l'autorité de la pêche maritime. 

La licence indique le nom de l'institution de recherche, l'obj 
de la nüssion , l'identité du chef de mission, les dates cl ·l 
lieux d'exécution de la mission ainsi que la destination d 
échantillons. 

Article 16: La licence de la pêche maritime scientifique c 
délivrée gratuitement. 

Article 17: Les produits, non destinés à une exploitation scien 
tifiquc, sont distribués gratuitement à des établissements 
bienfaisance par l'administr.1tion des pêches. 

SECTION 2: DE LA PECHE MARITIME SPORTIVE 

Article 18: La pêche maritime sportive est celle qui est prati 
quéc dans un but touristique ou de loisir. 
La pêche maritime sportive est autorisée dans toutes les zon 
citées à l'article 10 de la présente loi. 

Article 19: Toute personne. désimnt organiser une campagn 
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Article 39: Les navires autorisés à pêcher dans les eaux sous 
juridicticfo'èongolaise portent des marques appropriées d'identi­
fication. ; 

Le ·système· de marquage est déternùné par voie réglementaire. 

Articli 40: Tout navire de pêche possède ses marques de jour 
et de nuit 

Article· 41: Tout navire de pêche est pourvu de documênts offi­
ciels ' délivrés par les autorités compétentes de son pays; ces 
documents attestent de sa nationalité, justifient ses marques et 
indiquent les noms et adresses de son ou de ses propriétaires, 
du capitaine ou du patron de pêche. 

Ces documents sont à présenter à toute réquisition. 

Article 42: Les titulaires de licence de pêche fournissent, à 
l'administration des pêches, les données statistiques et les infor­
mations sur les captures réalisées dans les termes et les condi­
tions prescrits par voie réglementaire. 

Article 43: Le capitaine du navire ou le patron de pêche main­
tient à bord un journal de pêche établi conformément au mo­
dèle approuvé par voie réglementaire. 

Article 44: Dans les eaux sous juridiction congolaise. la pêche 
industrielle est réservée: 
a) aux navires immatriculés en République du Congo: 

b) aux navires des Etats qui ont conclu un accorà de pêche 
avec la République du Congo; 

c) aux navires des armements étrJngers qui ont condu. avec 
J'autorité de la pêche maritime, un contrat qui les autorise à pê­
cher dans les eau\'.. sous juridiction congolaise; 

d) aux navires de pêche affrétés par un armement congolais. 

Article 45: Tout achat ou affrètement d'un navire de pêche 
étranger fait l'objet d'une autorisation préalable de l'autorité de 
la pêche maritime. 

Les conditions d'affrètement des navires de pêche étrangers 
sont définies par voie réglementaire. 

Article 46: l'armateur, qui désire obtenir une licence de pêche, 
adresse, à l'autorité de la pêche maritime, une demande à la­
quelle est jointe une fiche de renseignements par navire de pê­
che: ces renseignements sont relatifs: 

• au nom. à la nationalité et à l'adresse du propriétaire ou de 
ra:mateur: 
- à b oomplSition de l'équipage et à la nationalité de ses mem-
bres; . 

nnmé:ro Cl :ru lieu cfirnmatricuJation. ainsi qu'à la date de 
œmtr.x;troa CJ. n:nire: 

porte!~: 
- à autoris:nioa ô..'frelcmcnt 
• am c:Jractcristiqucs 11:J\-ÙC: 

• aux dimensions: longueur. brgcu.r. tirant d'eau: 
- à la puissance des moteurs: 
• au tonnage du n:nire: loomgc de ,FIUge brute. tonnage de 
jauge nette: 
- au \'olume des cales: 
• au genre de pêche pr-Jtiquéc. 
• atLx camctéristiqucs des engins de pêche. maillagr des lilcLc;" 

compris; 
- au mode de traitement ou de conservation à bord·. 
- au quota annuel sollicité. 

Article 47: Tout navire, autorisé à pêcher dans les eaux sous 
juridiction congolaise, est soumis aux visites techniques sui­
vantes de l'administration des pêches : 
- visites de première mise en ex-ploitation: 
- visites annuelles; 
- visites exceptionnelles. 

Les frais, liés aux différentes .visites techniques, sont à la 
charge de l'armateur. · 

Chaque visite technique donne lieu à la délhTance d'un certifi­
cat de conformité ou de contrôle. 

Les modalités de réalisation de ces visites sont fixées par voie 
réglementaire. 

Article 48: Tout navire, autorisé à pêcher dans les eaux sous 
juridiction congolaise, embarque à son bord au moins un obser­
vateur congolais. 

Pour les navires des entreprises de pêche nationales, l'embar­
quement de l'observation se fait uniquement à la demande de 
l'adrninistr.ition des pêches. 

L'embarquement d'au moins un observateur congolais à bord 
des navires étmngers est obligatoire. · 

li constitue l'une des conditions d'accès de ces n,h·ires dans les 
eaux sous juridiction congolaise. 

Le statut de l'observateur est déterminé par mie réglementaire. 

Article 49: Tout navire de pêche immatriculé au Congo. auto .. 
risé à pêcher dans les eaux sous juridiction d'un Etat étranger. 
doit en informer l'autorité de la pêche maritime. 

Article 50: Tout charigement de pavillon ou de port d'attache 
de pêche ou toute sortie des eaux sous juridiction congolaisr 
d'un naYire de pêche immatriculé au Congo est signalé à l'auto­
rité de la pêche maritime. 

SECTION 5: DES CONDITIONS PARTICULIERES 
D'EXERCICE DE LA PECHE MARITIME 
PAR LES NAVIRES ETRANGERS 

Aniclc 51: D-Jns les eaux sousjuEi · tion congolaise. les na\'Ï­
res étrnngcrs. autorisés à pêcher, s conforment aux lois et rè­
glements en vigueur en Républiqu du Congo. 

Article 52: La déliYrance et le renouvellement de la licence de 
pêche. pour les navires étmngers, ont lieu dans les limites des 
excédents de stocks exploitables. 

SECTION 6: DES DIFFERENTES TAXES 

Article 53: Les d.iffêrentes taxes,' instituêes par la présente loi. 
sont: 
- la taxe sur la licence de pêche industrielle: 
- la taxe sur le permis de pêche artisanale professionnelle: 
- la taxe sur le pcm,is de pêche sportive: 
- la taxe sur le contrôle et l'assurance-qualité du poisson. de!> 
autres produits de pêche et de leurs dérh·é!>. 
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< 'es différentes taxes alimenlent cm fond d'aménagement ha­
!1cutique dont l'orga.nisalion et le fonetionnemcnl sont lï.-;és par 
,·,iic réglementaire. 

Article 54: La taxe sur la licence de pêche industrielle est cal­
,:uléc sur la base de la formule suivante: 

T= K V Q V p \'. ou 

r: taxe sur la licence de pêche: 
K: coefficient suivant le groupe d'espèces pêchées; 
Q: quota annuel autorisé JXlr l'admirùstrntion des pêches; 
P\': prix de vente moyen en gros par groupe d'espèces sur le 

marché national au moment de la délivrnnce de la licence. 

Pour les navires nationaux. le coefficient K est de : 

!J.006 
')_ 010 
il.012 
i).015 

pour les espèces pélagiques: 
pour les espèces démersales. les thonidés ou les requins; 
pour les céphalopodes: 
pour les crustacés. 

Pour le navires affrétés, le coefficient K est de: 
'l.O 12 pour les esp.'..-ces pélagiques: 
'i.020 pour les espèces démersales, les thonidés ou les requins 
>.024 pour les céphalopodes; 
l.030 pour les crustacés. 

?our les navires étrangers, le coefficient K est de : 
,.o 18 pour les espèces pélagiques; 

· ,.030 pour les espèces démersales, le thonidés ou les requins: 
>.036 pour les céphalopodes; 
1.0~5 pour les crustacés. 

' ,orsqu'un navire pratique une pêche mixte, qui porte à la fois 
;ur les groupes d'espèces différentes, il est attribué à ce navire 
,n quota pour chaque groupe d'espèces visées. 

\rticlc 55: La taxe sur le permis de pêche artisanale profes­
,ionnelle est calculée sur la base de la formule suivante: 

T= K X Q X Pv, où: 

. r: ta-;:e sur le pennis de pêche artisanale professionnelle; 
:._,: coefficient selon le mode de propulsion; 
t quantité moyenne annuelle pêchée suivant le type de pirogue: 
_:,v: prix de vente moyen des espèces pélagiques et détermesales. 

>our les nationaux, le coefficient K est de: 

1.001 pour la pirogue à moteur; 
1.00076 pour la pirogue à rame. 

'ourles étmngers, le coefficient K est de 0,0023. 

\rticle 56: La taxe sur le permis de pêche sportive est forfai­
aire. Elle est fixée à 25.000 francs CF A par personne et par 
:ampagne. -----...,__ 

\rticle 57: La taxe sur le contrôle et l'assurance-qualité du 
lOisson, des autres produits de pêche et de leurs dérivés imJX>r­
~s ou exportés est calculée sur la base de la formule suivante: 

T=KxQx Pa. 

'our le poisson, les·Îmtres produits de pêche et leurs dérivés 
:nJX>rtés: · 

T: taxe sur le contrôle et l'assurance-qualité du poisson. de5 
autres produits de pêche cl de leurs dérivés exportés: ~ 

K: coeflicicnt à l'importation = 0.()07: 
Q: q~mlité de poissons, d'autres produits <le pèche ou leurs déri­

vés importés: 
Pa: prix d'achat du poisson, des autres produits de pèche ou 

de leurs dérivés importés. 

Le paiement de cette taxe a lieu à la réception du poisson. des 
autres produits de pêche ou de leurs dérivés par l'importateur. 
Cette ta-;:c s'applique sur tous les poissons et sur tous les pro­
duits de pèche, ainsi que sur leurs dérivés. 

Pour le poisson, les autres produits de pêche et leurs dérivés 
exportés: 
T : taxe sur Je contrôle et l'assumnce-qualité du poisson. des 

autres produits de pêche ou de leurs dérivés exportés: 

K : prix de vente du poisson, des autres produits de pêche ou 
de leurs dérivés sur Je marché local; 

· Q : quantité de poissons, d'autres produits de pèche ou de leurs 
dérivés exportés. 

Le paiement de cette ta-;:e a lieu à l'exportation du poisson, des 
autres produits de pêche ou de leurs dérivés. Elle s'applique sur 
tous les poissons, les autres produits de pêche et sur leurs déri­
vés exportés. 

CHAPITRE IV: DES ETABLIS~EMENTS DE CULTU­
RES MARITIMES 

Article 58: Est réputé établissement de cultures marines toute 
installation faite, en mer ou à terre, alimentée par les eaux de 
mer et qui a pour but la culture, l'élevage et l'exploitation des 
animalL\: marins et des végétalLx aquatiques. 

Entrent dans cette catégorie, les établissements, notanunent 
d'ostréiculture, de mytiliculture, de conchyliculture. 

Article 59: La création des établissements de cultures marines 
est subordonnée à l'obtention d'une autorisation délhTée par 
l'autorité de la pêche maritime, après avis de l'autorité adnùnis­
trative gestionnaire du domaine concerné. 

Article 60: Les modalités de création des établissements de 
cultures marines sont fixées par voie réglementaire. 

CHAPITRE V: DE L'INSPECTION DES PECHES 

Article 61: l'adnùnistration des pêches est habilitée à inspecter 
et à contrôler les embarcations de pèche, les .établissements de 
conservation, de stockage et de traitement des JX>issons, les éta­
blissements de cultures marines ainsi que la qualité du poisson, 
des autres produits de pêche et de leurs dérivés. 

Article 62: Les mesures de contrôle sanitaire ainsi que les me­
sures relatives à la construction et au fonctionnement des éta­
blissements et des installations de pêche sont fixées par voie 
réglementaire. 

CHAPITRE VI: DE LA CONSTATATION ET DE LA 
POURSUITE D_ES INFRACTIONS 

SECTION 1: DES COMPETENCES 

Article 63: Les infractions aux dispositions de la présente loi 

(, 
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et des règlements pris pour son apJjl.ication sont constatées par 
" les agents de l'adm.inistr.ttion des pêches. 

Dans l'exercice de leur.fonction, les agents de l'administration 
des pêches peuvent se faire assister par les officiers de la ma­
rine nationale, les officiers de la marine marchande, les offi­
ciers de là police judiciaire, les officiers des douanes. 

Les infractions relatives à l'occupation du domaine public ma­
ritime sont constatées par les agents de l'administration des do­
maines ou par les agents de tout autre service de l'Etat dûment 
habilité à _çonstater les înfractions à la législation domaniale ou 
foncière..- ' :·· 

Article 64: En vue d'effectuer-le contrôle, les agents de l'admi­
nistr.1tion des pêches ont le droit de: 

1) intimer, à tout navire de pêche, l'ordre de stopper et d'effec­
tuer toute manœuvre utile pour faciliter l'accès à bord; 

2) se rendre à bord de tout navire de pêche, pour inspecter les 
localLx, les engins de pêche, les cargaisons et peur vérifier les 
documents administratifs que le capitaine est légalement ter.u 
de produire~ 

3) pénétrer dans les entrepôts, les magasins et dans tout bâti­
ment autre qu'une maison d'habitation, pour y inspecter le pois­
son, les autres produits de pêche et leurs dérivés, les engins de 
pêche et vérifier les documents administratifs que le proprié­
taire ou l'exploitant est légalement tenu de produire. 

Article 65: Les agents de l'admiiùstration des pèches dressent 
procès verbal de toute infraction constatée. Ce procès , ·erbal 
comporte un exposé des faits, indique toutes circonstances de 
temps et de lieu et mentionne les témoignages éventuels. 

Article 66: Le procès· verbal est signé par les agents de l'admi­
nistration des pêches et par l'auteur de l'infr.iclion. Il, fait foi 
jusqu'à preuve du contraire et est lransmis à l'autorité de la pê­
che maritime dans les meilleurs délais. 

Article 67: Les agents de l'administration des pêches. à l'occa­
sion de l'inspection prévue à l'article 64, peuvent saisir les en­
gins utilisés illégalement, le poisson ainsi que les autres pro­
duits de pêche capturés ou stockés dans les mêmes conditions. 

Article 68: Tout navire de pêche en infraction est conduit au 
port de Pointe-Noire et mis sous scellé. 

Article 69: Les agents de l'administration des pêches désignent 
un gardien pour les engins, les poissons et autres produits de 
pèche saisis qui ne peuvent pas être matériellement tr.tnsportés 
oudébo.rqués. 

A.rt.ide 70: L'autorité de la pêche maritime fait procéder à la 
,~ imrnéd::ite du poisson et d'autres produits de pêche, au 
cas oà ils seaiem susceptible de se détériorer. 

SECTIO,. 2: DE LA TRANSACTION 

Artidc 71: L'autorite de b pèche maritime peut tr.lnSiger avec 
f':mtcur de f'infr.iction :n-ant toute poursuite judiciaire. , 

Artjdc 72: L'acceptation ou le rejet de la demande de trnnsac­
tion est exclusivement de la compétence de l'autorité de la pê­
che maritime. 

Article 73: L'autorité de la pêche maritime, pour les besoins de 
transaction, est assistée par une commission consultative dont 
la composition et le fonctionnement sont déterminés par voie 
réglementaire. 

Article 74: L'autorité de la pêche maritime peut, à l'occasion 
de la transaction, prononcer la confiscation des filets. des en­
gins, des poissons et autres produits de pêche saisis, en vue de 
leur vante, de leur destruction ou, s'agissant du poisson de d'au0 

tres produits de pêche, de leur remise à des institutions de bien­
faisance. 

L'autorité de la pêche maritime peut interdire l'appareillage du 
naYire d~ pêche jus(!•J'à l'aboutisscmenl de la tr~:1sactior,. 

Article 75: la tmnsaction ne peut aYoir lieu qu'a\'ant Li d(ci­
sion de justice. 

Il n~· a pas lieu à transaction lorsqu'il a été rendu. dat'.~ ia 
même année contre le contrevenant. une dici&i•,n de: justice 
pour une infraction visée dans la présente loi. 

Article 76: La transaction donne lieu à l'ùablisscmcnt d'un 
procès-verbal signé par l'autorité de la pêche maritime et par 
l'auteur de l'infrJction. 

Le montant de la transaction ne peut être inférieur au minimum 
du montant de l'amende prévue pour l'infraction commise et 
doit être payé dans un délai de deux mois, au plus de la tran­
saction, dans un délai de delLx mois. au plus. 

Article 77: L'autorité de la pêche maritime est h:ibilitéc à saisir 
le Procureur de la République tr.rri:oriakmcnt compc:tent aux 
fins de poursuite judiciaires en cas d'inc,i:\.:uuon 

Article 78: L'action publique est éteinte par l'exécution de la 
transaction dans les délais prescrits. 

SECTION 3: DE LA PROCEDURE JUDICIAIRE 

Article 79: Le ministère public rie peut engager des poursuites 
judiciaires que sur plainte préalable de l'autorité de la pêche 
maritime. 

' Article 80: Les infractions. en matière de pêche, sont poursui-
vies selon la procédure de flagrant délit. i 

Article 81: L'action publique, pour la poursuite et la répression 
des infr.ictions à la loi sur la pêche maritime, se prescrit par 
trois ans. à JXU1ir du jour où l'infraction a été constatée. 

Article 82: En cas de paiement d'une caution suffisante a,·ant 
le prononcé de la décision judiciaire et sur demande de l'anua­
teur, du capitaine ou de son représentant local. le tribunal com­
pétent peut ordonner la main levée de la saisie du navire. 

La j uridiction pénale, saisie à cet effet et dans les mêmes 
conditions, ordonne également qu'il soit mis fin à la détention 
de l'équipage. 

Dans l'un comme dans l'autre cas. la décision judiciaire intl'r­
, ·ient dans un délai rJisonnablc ù compter de la ctue de saisine 
du tribunal compétent. 

Article 83: Lorsque l'auteur de l'infraction a été condamné en 
dernier ressort au paiement d'amendes et autres frais et au ca~ 
où il ne s'exécute pas dans délai de trois mois. la juridiction 1.k 

,,_ 
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,,gement compétente. ~,isic à cet effet. peut c,rdonncr l,1 vente 
:: 1 navire Je pêche au profit des divers créanciers. 

'IIAPITRE YII: l)ES INFRACTIONS ET DES PENALITES 

\rticle 84: Quiconque menace un agent de l'administr.ition des 
,èches dans l'exercice de ses fonctions ou fait obstacle à son 
,ç1ion est passible d'une amende de I à 5 millions de francs 
.'FA. 

\rticle 85: Est puni d'une amende de l à 5 millions de frnncs 
'FA, tout capitaine qui n'a ixis à son bord sa licence de pèche. 

,rticle 86: · Est puni d'une amende de 25 à 250 millions de 
rancs CF A, tout capitaine ou tout membre de l'équipage assu­
:mt son intérim, surpris à pêcher sâns licence de pêche mari-
1 me. 

\rticle 87: Est pwli d'une amende de 20 à 100 millions de 
rancs CF A, tout capitaine d'un navire surpris à pêcher: 

en zone interdite. non autorisée ou en dehors des périodes 
l'ouverture de la pêche; · · 
en utilisant des engins. des instmments de pêche et des procé­

:és prohibés; 
des espèces proté~ées ou de taille inférieure à la taille mar­
hande. 

Hiicle 88: Est puni d'w1e amende de 500.000 à I million de 
rancs CF A tout propriétaire d'embarcation ou de navire non 
rmé pour la pêche qui a. à son bord des engins de pèche ou 
u poisson et d'autres produits de pèche d'une quantité supé­
ieure à 50 kilogrammes. 

.,iicle 89: Est puni d'une amende de 5 à 30 millions de francs 
FA quiconque pèche, au-delà du seuil toléré, des prises acccs­
oires. 

\rticle 90: Quiconque fait usage pour la pêche de la dynamite, 
:e toute autre matière explosive ou des substances qui peuvent 
·ntramer la pollution des eaux marines, est pwù d'une amende 
le l 0 à 50 millions de fr.incs CF A et d'un emprisonnement de 
à 3 mois. 

:embarcation èt le matériel, ayant servi à commettre des in­
ractions prévues à l'alinéa premier, sont saisis par l'autorité de 
:i pêche maritime, leur confiscation et leur mise en vente pou­
ant être prononcées par la juridiction de jugement. 

\rticle 91: Tout navire de pêche, surpris de jour comme de 
,uit en train de pêcher sans ses marques d'identification, est 
•assible d'une amende de 5 à 30 millions de francs CF A 

\rticle 92: Quiconque contrevient aux dispositions de la pré­
ente loi relatives à la fourniture des statistiques et autres ren­
~ignements exigés par l'administration des pêches est JX}Ssible 
·'une amende del à 5 millions de francs CFA 

\rticle 93: Quiconque tr.insborde du poisson, des autres pro­
!uits de pêche et leurs dérivés, est passible d'une amende de lO 

150 millions de francs CF A 

\rticle 94: Tout navire de pêche surpris, de jour comme de 
1uit, à pêcher sans ses marques de signalisation est JXIssible 
:'une amende de 5 à 30 millions de francs CF A 

Article ?5: (.)uiconquc enfreint les dispositions de l'article 45 
est passible d'une amende de 20 à 100 millions de francs CF A. 

Article 96: Quiconque enfreint les dispositions de l'article 50 
est passible d'une amende de 5 à 25 millions de fr.incs CFA. 

A1-tide 97: Quiconque pèche, en dépassement du quota annuel 
ou additionnel autorisé. est p.1ssible d'une amende de 20 à 50 
millions de francs CFA. 

A11icle 98: Quiconque détient, recueille, transporte, transforme 
ou colporte, pour la vente. du poisson. d'autres produits de pê­
che ou leurs dérh·és interdits ou reconnus impropres à la 
consommation, est passible d'une amende de !O à 50 millions 
de francs CF A 

Article 99: Quiconque importe, sans autorisation, du poisson, 
d'autres produits de pèche ou leurs dérivés ou du matériel de 
pèche. ou commet des actions frauduleuses dans l'exercice de 
sa profession d'importateur du poisson, d'autres produits de 
pêche ou leurs dérivés ou dépasse la quantité autorisée, est JXIS­
sible d'une amende de 10 à 50 millions de francs CFA 

Article 100: Quiconque procède à l'exploitation d'un établisse­
ment de traitement et de conscryation du poisson. des autres 
produits de pèche ou de leurs dérivés sans en avoir obtenu l'au­
torisation de l'administration des pêches, est passible d'une 
amende de l à 5 millions de fr.mes CF A 

Article 10 l: Quiconque enfreint les dtspositions de l'article 20 
est passible d'une amende de 10.000 à 20.000 francs CF A. 

Article 102: Quiconque enfreint les dispositions de l'article 23 
est passible d'une amende de 25.000 à 50.000 francs CFA 

Article 103: Les infr.1ctions au.\ articles 21, 2-l, 25. cl 26 sont 
punies d'une amende de: 

- 100.000 à 300.000 francs CF A pour la non-détention du per­
mis de pêche sportive; 

- 50.000 à 100.000 francs CF A pour la non détention à bord de 
l'embarcation du matériel de sécurité; 

- 100.000 à 300.000 francs CFA pour l'utilisation de matériel 
prohibé; · 

- 50.000 à 100.000 francs CF A pour la non-déten~on du per-
mis de pêche artisanale professionnelle. 

Article 104: Il ne peut être prononcé de sursis à l'exécution des 
peines d'amendes pré\o11es dans la présente loi. 

Article 105: En cas de récidive ou d'infractions commises de 
nuit, les amendes prévues sont portées au double. 

Le récidiviste, en plus des amendes qui lui sont infligées, se 
voit retirer l'autorisation d'exercer l'activité pour laquelle l'in­
fraction a été commise, pour une durée d'au moins douze mois. 

Article 106: Sont déclarés solidairement responsables ~ in­
fractions prévues par la présente loi : 

- le capitaine ou le patron de pêche du navire de pêche lorsque 
l'infraction est commise par l'équipage; 

- l'am1ateur pour les fautes commises par le patron ou l'équi­

!! 
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page du navire de pêche; 

- le·c:oncéssionnaire ou l'e,q,loitant d'un établissernent de pêche
et:de!cultures marines pour. les fautes�co,vrnises- par ses em-
ployés;

,. r•...,�Jr:��;;j lf>'. · • .... �. ·,;· 

- le propriétaire ou le copropriétaire d'une embarcation de pê­
che artisanale, pour les fautes c:omrnises par:ses· employés.

Article .107: Le produit des amendes·et des transactions et au­
tres c:onfiscations est réparti ainsi qu'il suit: - ·; , ·. · 

-�,: •. ::: 1: \.j, :. . •. ,r:,.. .. , . ._. ' 

- 453/ósontversés au trésor publicç6n)<",:q d n ;d,.•,
- 35% sont versés au fonds d'arnénagements halieutique;

- 5% sont versé aux personnes qui ont concouru à la constata-
tion de l'infraction; , .. ·

- 15% sont versés aux agents de l'administration des pêches.

CHAPITRE VIII: DISPOSffiONS F1NALES 

Anicle 108: Sont et demeurent abrogées itoutes dispositions 
antérieures et contraíres ou inc:ompatibles avec celles de la pré­
sente loi. 

Article 109: • La présente loi sera exécutée comme loi de 
l'Etat./-

Fait à Brnzzaville, le 1 •r février 2000 

Denis SASSOU-NGUESSO 

Par le Président de la République 

Le núnistre de•l'économie forestiere, 
chargé de la pêche et des ressources halieutiques 
Henri DJOM.BO 

Le gardc de sceaux, ministre de la justice 
Jean Martin MREMBA 
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